
 

 

 

 

 

Demande de décision intersession du Conseil d’orientation concernant une nouvelle demande 

d’adhésion au Programme  

 

Date de la décision: 31 mai 2013 

 

Rappelant la décision 1.1.1 du Conseil d’orientation de la troisième réunion du Conseil 

d’orientation1:  

1.1.1 Le Conseil s’est  éli ité de l’asso iation au  ro ramme          de nou eau   a s  a 

demandé au  donateurs de  ournir su  isamment de ressour es  inan ières  et a  rié le se rétariat 

de distri uer les  utures demandes d’asso iation en  ualité d’o ser ateurs au  ro ramme 

          a in  u’elles soient a  rou ées durant l’intersession et a ant les réunions du Conseil 

d’orientation.  

 

Prenant note de la section 1.1 du règlement intérieur et des directives opérationnelles du 

Programme ONU-REDD, permettant au Conseil d’orientation de  rendre de dé isions entre ses 

réunions ( ro essus dé isionnel dit “intersession”).  

 n ré onse au  demandes reçues de la Tunisie en  ue d’adhérer au  ro ramme    -REDD, les 

mem res du Conseil d’orientation sont in ités  ar la  résente à approuver ce qui suit :  

 

Le Conseil accepte, selon la procédure d’accord tacite, la Tunisie comme partenaire du Programme 

ONU-REDD. 

 

 
 
                                                           
1
 La décision est consignée dans le compte-rendu de la troisième réunion du Conseil d’orientation, disponible à 

l’adresse sui ante : unredd.net/index.php?option=com_docman&task=doc_download&gid=1233&Itemid=53  

http://www.unredd.net/index.php?option=com_docman&task=doc_download&gid=1234&Itemid=53

